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« Les Quais Mélusine » 
 

  
 
  

 
CONSTRUCTION : 
Murs recouverts d’enduit minéral teinté dans la masse et de briques rouge.  
Cloisons de distribution d’une épaisseur de 50 mm suivant plan. 
Fenêtres et portes-fenêtres en PVC blanc.  
Volets roulants en PVC, couleur blanche, tringle manuelle individuelle. 
VMC (ventilation mécanique contrôlée), dans la cuisine, salle de bains, salle d’eau et W.C. 
Couverture en tuile de terre cuite, teinte rouge. 
Hall d’entrée des immeubles en grès cérame. 
Ascenseur répondant aux normes handicapés. 
Interphone relié aux appartements. 
Porte d’accès sous-sol avec commande par émetteur. 
Prise téléphone dans le séjour les chambres et les chambres. 
Prise TV dans le séjour et une deuxième dans une chambre. Liaison assurée par 
réseau câblé. 
 
CHAUFFAGE : 
Chauffage par chaudière collective au gaz avec compteur individuel. 
Radiateurs en panneaux acier avec tête thermostatiques. 
 
FINITIONS CONTRACTUELLES : 
SOL :     
Séjour, cuisine, salle de bains, salle d’eau et W.C: carrelage 30 x 30 pose droite. 
Chambres et placards attenants: moquette U2SP2 avec plinthe peinte en blanc. 

 
MURS :   
Peinture blanche mate pour les pièces sèches et satinée pour les pièces humides. 
Faïence hauteur 1,30 m au-dessus de la baignoire, 2,00 m pour la douche. 
 
SALLE de BAIN :   
Baignoire blanche en acrylique. 
Bac à douche en céramique blanc 80 X 80. 
Vasque posée sur meuble avec panneau miroir et éclairage par bandeau lumineux. 
                          . 
CUISINE :     
Evier en grès émaillé posé sur meuble mélaminé. Mitigeur. 
                      
PLACARD :     
Porte coulissante pour les placards à plus de 90 cm, 
Porte battante pour les placards à moins de 90 cm. 
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